
( N° 253.) 

Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 13 MARS 1844. 

- 
Accompagnant le projet de Loi' qui a pour objet d'ouvrir au Budget de la Dette 
publt"que., exercice 1843, un crécNt supplémentai'-re de fr. 6461538 89 es, 
appli'oahle au payement des créances arrùlrëes restant a liquider sur des 
eœercioes clôturés., du clief de traitements d'attente) de traitements supplé 
mentaires) de pensions supplémentafres et de secours annuels. 

l\bssrnuRs , 

A diverses époques, les changements opérés dans l'organisation administra 
tive, sous Je Gouvernement des Pays-Bas 1 ont amené des suppressions d'em 
plois. 

La réunion de la direction des droits d'entrée, de sortie et des accises à ce He 
des contributions directes, dans chaque province, et la suppression des rece 
veurs 3énéraux et particuliers, à l'époque où la société générale pour favoriser 
l'industrie nationale, à Bruxelles, fut chargée des fonctions de caissier général 
de l'État, avaient été conçues dans le but de procurer à l'avenir au trésor public 
de l'État une économie assez considérable. 

Un certain nombre de fonctionnaires, que la nouvelle organisation admini 
strative privait de leur emploi, purent être mis à la pension. D'autres furent 
nommés à d'autres fonctions, soit par Je Gouvernement 1 soit par la société 
générale; mais comme les émoluments de leurs nouveaux emplois étaient en 
général inférieurs à ceux <les places supprimées, le Roi accorda à ces fonc 
tionnaires un supplément de traitement ( toela9e) pour tout le temps qu'ils 
resteraient dans cette position. 

Gest dans des circonstances de cette nature aussi, qu'il fut accordé à plusieurs 
1 
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fonctionnaires un traitement d'attente ( waohtgeld) ou un supplément de 
pension ( toelaqe ). 

Ces traitements d'attente et ces suppléments de traitement ou de pension 
avaient été régulièrement et intégralement payés jusqu'en 1830; mais la Légis 
lature ayant refusé, à partir de 1831 jusqu'au traité du 19 avril 1839, d'allouer 
au Budget les fonds nécessaires IJOUr les acquitter intégralement, un grand 
nombre d'intéressés sont demeurés de ce chef créanciers de l'État. 

Le payement des pensions el des traitements d'attente, de non-activité et <le 
réforme, ayant été formellement assuré aux ayants droit par l'art. 21 du traité 
du 19 avril, la somme nécessaire pour y faire face a été demandée par le Gou 
verne,menl, et allouée par les Chambres législatives, à partir· du Budget de 
1840. 

L'administration avait cru d'abord que la stipulation de l'art. 21 limitait les 
droits des intéressés au payement de leur créance, à partir de la date du traité, 
sans que le trésor public de l'État fùt obligé de pourvoir au payement de l'ar 
riéré jusqu'à cette époque; mais les anciens receveurs généraux et particuliers 
se fondant sur le caractère légal de leurs titres, et sur la consécration que ces ti 
tres avaient reçue du traité, ont intenté une action judiciaire au Gouvernement, 
afin de le faire. condamner au payement de l'arriéré , depuis 1830, des traite 
ments d'attente ou des suppléments de traitemen t ou de pension leur accordés 
par des arrêtés royaux. 

Le Gouvernement ayant succombé en première instance, dans la cause pom 
suivie au nom des héritiers de feu le sieur Coupez, ancien receveur particulier 
à Binche, interjeta appel, et, par un arrêt rendu le 6 mars 1841, la Cour d'Ap 
pel de Bruxelles confirma la décision du premier juue > sur les motifs, entre 
autres : 

cc Que le chef de l'ancien Gouvernement avait fait usase d'un droit puisé 
>> dans diverses dispositions, et notamment dans l'art. 17 de l'arrêté du 14 sep 
n tembre 1814, émané d'un pouvoir souverain et ayant ainsi force de loi; 
» qu'au surplus l'arrêté accordant au sieur Coupez une gratification n'a été 
» révoqué par aucune disposition lérrale. >) 

L'affaire fut ensuite portée en cassation. Plusieurs moyens, entre autres l'in 
compétence du pouvoir judiciaire, ont été proposés pour faire annuler l'arrêt 
de la Cour d' Appel; mais ces moyens n'ont pas été accueillis, et le pourvoi a été 
rejeté par un arrêt du 30 avril 1842. 

Je n'ai pas cru, Messieurs, devoir mentionner ici les motifs sur lesquels le 
rejet de ce pourvoi est basé. J'en joins d'ailleurs une copie comme annexe au 
présent exposé des motifs ; elle pourra être consultée, avant la discussion du 
projet de loi, par ceux d'entre vous, Messieurs, qui désireraient y puiser des 
renseignements propres à éclairer leur opinion sur ce point. 

Je ferai seulement remarquer que l'arrêt de la Cour suprême a décidé en 
termes formels : 

1° Que des arrêtés pris par le roi des Pays-Bas en faveur des anciens rece- 
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veurâ &énémux: et particuliers , il est dérivé pour ceux-ci un droit civil donnant 
ouverture à une action devant les tribunaux I contre l'État; 

2° Que les dispositions de ces arrêtés n'étant point abrogées, elles doivent 
recevoir leur exécution. 

Or, il faut bien le reconnaitre , ces principes s'appliquent à tous les autres 
fonctionnaires intéressés aussi bien qu'aux anciens receveurs généraux et pni· 
riculiers. 

En présence de cette décision de l'autorité judiciaire, qui recouuait le droit des 
titulaires des traitements d'atlente et des suppléments de traitement ou de pen 
sion, et qui constate dans le chef du trésor belge , l'obligation d'en payer inté 
sralement les arrérages, comme résultant à la fois des titres dont les intéressés 
sont porteurs et des stipulations des traités <lu 19 avril 1839 et du 5 novembre 
1842 ~ le Gouvernement ne peut se dispenser de soumettre aux Chambres légis 
latives un projet de loi tendant , comme celui que je vais avoir l'honneur de 
déposer sur le bureau, à ce qu'il soit ouvert au Budget de la Dette Publique , 
chapitre ll , art. 7, exercice 18-43, un crédit de la somme nécessaire pom faire 
face au payement de l'arriéré dont il s'agit, et s'élevant, suivant l'état de déve 
loppement joint au projet de loi, à fr. 646,538 89 c-. 

Le Mini'stre des Finances , 

MERCI.lm .. 

G') .... 



( /; ) 

PROJET DE LOI. 

, 

Vu l'urt. 21 du traité du 19 avril 1839 (Bult. offic. n" 255); 
Vu le dernier paragraphe <le l'art. 68 du truitè du 5 no 

vernbre 1842 (Bull. offic. de 1843, n° 24); 
Sm la proposition de Noire Ministre des Finances; 

Nous .\.VONS ARRÊ'l'É ET ARRÊTONS: 

Notre Ministre des Finances présentera, en Notre nom, a 
la Chambre des Représentants, Je projet de loi dont la tencu r 
S Il ÏL : 

ARTICLE lJJ'HQIJE. 

Il est ouvert au Budget de la Delle Pu hlique ~ exercice 184:i, 
un crédit supplémentaire de six cent quarante-six mille cinq 
cent trente-huit francs quatre-vingt-neuf centimes (fr. 646,538 
89 es), pour pourvoir au payement des créances restant à 
liquider sur des exercices clôturés, du chef de traitements 
d'attente, de traitements ou de pensions supplémentaires et 
de secours annuels. 

Cc crédit formera l'art. 7 du chapitre II du Budget pré 
mentionné, 

Mandons el ordonnons, etc. 

Donné il Laeken, le 12 mars 1844. 

l1A.n LE Roi: 

Le /Jlinibtre des Finances , 

MERCIER. 



MlNISTJ~RE DES FJNANCt<:S. DETTE PUBLl(JlJK 

_A_P:ERCU 
0 

Des sommes encore dues du chef de traitements d'attente, traitements supplé 
mentaires, pensions sitpplé1nentaires et secours annuels. 

') •> 
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NOMS 

nu l?ITÉRESStS. 

FO.NC'l'IONS 

J10lll 

L,l ~UPPllESslOl'I DEsQUHLES l,'INDH:it~ITÉ A j. fh ACCOI\Dt,h, 

SOJIME ANNUELLE 

Eu 

FJ,0111\S, Fil \l'ICS. 

-4 

6 

TRAITEMENTS D'Al'TENTE (WACJITGELDCN). 

1 1 Pir quet (R.) 

2 1 Orts de Bulloy, 

Germain (G.). 

De Glymes ( le comte) de 
Hellebecq • • 

Becquet de Severin 

De Lamotte Baraffe (le barn), 

Directeur des contributious , à Liége 

Président du tribunal, à Mons . 

Employé au :Ministère de l'Intérieur • 

Directeur des contributions, à Mons • 

Directeur des contributions, à Namur. 

Membre des Étals-Généraux:. 

i,'200 li 1 6,772 48 

2,1500 li 

'.2,oOO ,. 

2,000 /) 

2,000 » 

l ,oOO " 

0,291 " 

o,'291 ,, 

4,23~ 80 

3,174 60 

7 1 Vanderstraeten • 1 Architecte des palais royaux. . • , 1,600 " i, 174 60 

8 1 De Reus (H.) . . 1 Membre de la députation des États de la pro- 
vince de Brabant . 800 " 1,698 12 

9 1 Vancooth (S.-J •. J,-M.) . Sous-régent du collége philosophique . 1,200 Il 2,!S39 68 

10 1 D'Anethan (A,-H.) .• Employé aux Indes, sous M. le gouverneur 
,. 1 2,039 es vicomte Du Ilus de Ghisignies 1 1,200 

TOTAL. . fr. 1 • • 1. . 
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somrns 
ORDOX'IA "if. l,f.S 

!iltl' 
LI'i CR ;.DlTS VuTf-, 

pnr la 
J.éghl.1t LH'(!. 

--t-----+-----+-----------~----:----·----- 

159,701) l li 

!j ,201 11 

" 

35,767 16 

17,777 74 

3,809 62 

10,loB 72 

r-lON PAYl:l,S 

cl 

ll~CL1\l'TJiFLJ. 

:2H, :;rn i 00 1 De 1831 ,'t 1839 inclusivement, il n'avait été pa_yé que 
des à-compte, s'élevant à fr. 0,029 51 c• pour ·J85'1, et 
seulement à la moitié de la somme duc, c'cst-à-tlire , il 
fr. 5,580 24 c' pour les années suivantes. 

10,)i82 " 

24,307 70 

'.20,664 " 

2!>,737 77 

ü,002 M 

10,000 .rn 

4,232 80 

3,809 /î2 

llENSEIGNEJ\IENTS. 

Nota.-- A pm t.11 du le: [un vun- 1840 t C'l (Hl, Cl tu du 1l·,11Lé <ln 
19 avril 18:l\l, les 111du111111lés nnuuel lcv onl ilé pay<'cs inligrnlc 
mcnt aux 11yl!nls rlr-rnt. pou, 1840, 18/41, 18112 el 181,3. 

li n'a été payé (lllC fr. 2, 1 l() 40 c' pour chacune iles ::in 
nées 1851 et 18'52,ct seulement fr, 1,058 20 c• sur 1833 

En 1833, JI. Oris ùc Ilulloy a demanrlé que sa 11c11sio11 
fût liquidée. Il a été fait droit à celle demande, et la pension 
a été liquidée à 1,850 francs par an, pension qu'il a reçue 
à part ir du 1 "janvier 1854. 

Il lui est donc 1h\ pour 1851, 1852 et 1855, 10,582 ü-.; 
on admettant que la liquidation de sa demande à être pen 
sionné lui ait fait perdre tout droit à son traitement !l'at 
tente. 
Si, au conualrc , on reconnaît que les traités du 11:Jal'ril 

1859 et du 5 novembre 1842 peuvent être invoqués avec 
succès par 111. Oris de Bulloy , il aurait lieu à tenir compte à 
cet intéressé, pour 1834 à 1843 incluslvemcnt , ùe la diïfé 
ronce de 1,850 francs à l>,2!l I francs, soit 1le li,441 par ! 
an, et pour ·JO ans 54,410, 

De 1831 à 1850 inclusivement, il n'a été payé ((UO des 
à-compte, s'élevant à fr. ·1 ,587 30 c• pour 1851 , et à la 
moitié de la somme due ou fr. 2,045 50 c' pour les années 
suivantes. 

1832 a été payé en enlier; mais sur '1851 et ·J 835 il n'a 
rien été payé, faute tic fonds disponibles, et sur les années 
de 1854 à 1850 inclusivement, il n'a été payé que dos ù 
compte, 

M. Becquet de Severin .l rempli pendant le 1 •• semestre 
de 1851 l'intérim de la direction du trésor à Namur j il 
a été déduit de ce chef fr. 2,110 40 c• sur son traitement 
d'attente, calculé ensuite jusqu'au 14 juillet 1857, date tic 
son décès, 

Les années 1851 et 1852 ont été payées; l'année 1853 
n'a pu être payée foule de fonds, et il n'a été payé que iles 
à-compte sur 1834 et 1835. De 1856 à 1845 , les sommes 
ont été payées régulièrement. 

Cette somme est due pour la période du 1" janvier '1851 
au 17 juin 1854, date de son décès, et sur laquelle il n'a 
été rien payé. 

Pour 1852 et de 1855 il 1843, les sommes ont été 11ayécs 
régulièrement; mais 1851 et 1855 sont demeurés dus faute 
de fonds, ainsi qu'une partie de 1854. 

Cet intéressé est décédé en 1834, et pour 183!, t 852 et 
1835, il ne lui avait été payé que la moitié de la somme 
réclamée, soitfr.1,2fl!J 84 c• par an. 

11,-428 l:i6 1 l\I. d'Anethan a reçu son, traitement d'attente en Jlol- 
lande jusqu'au 1'" juillet 1835, et en Belgique du 1•' jan 
vier t840 au 51 décembre 1845; il réclame de la Belgique 

146, lo4 63 1 l'arriéré du 1"' jt1ilhit 1835 au 51 décembre 1839, 

Cel article dcmn urlc un c xnmcu 
ln ut particulier . 

. 1, 
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~ SO~l~IE ANNUEl,LE ~ 
FONCTIONS 0 NOMS ,.: 

0 A -- Q .,., puur 
Eu En :, 

ns s lN'fl~P.ESSJ<:S. ~ •:.u !.A S1/l•PI\LSSION HJ;SQI/ELJ,E!, 1.'1~Dl·.MNIÙ. A i,rt: ACC0111)l,I;, ~ 1·'1,0lllNS. l'IIAIIWS, .., ,. 

TJL\.ITF,MF,NTS SUPPLI;;MENTAIRES (TOELAGEN). 

1 Marbais-D115raty. Itcceveur aénéral, à Mons . 2,lSOO li ll,291 ,, 

2 Huysman d'Honssem, . l<l. à Itruxcllcs . 3,oO0 li 7,407 Ji1 

3 Vanzuylcn van Nyeveld Id. li Bruges . ~,000 " 6,~.49 20 

4 De Lichtervelde • . l<l. à Gand !.iOO li l .osn 20 
I' 'I'crwangne. Id. 11 Liége 500 )l 1,058 20 0 . 
t.i Desoer , Id. 11 Liégo 1,üOO )) 3,1711 GO 

7 Lints .. . Receveur particulier, à Louvain . J,000 li 2,116 40 

8 Jochams . Id. à Nivelles i50 " 1,087 30 

9 Babaut, Id . à Furnes, oOO " r.osa 20 

10 Delecourt . . . Id. à Tournay. 600 )l 1,269 84 

11 De Baillet. Receveur général, à Anvers. 1,200 )l s.sen 68 

12 Gillard-Namur. Receveur particulier, à Huy . 600 Jl 1,269 84 

13 De Thier . Id. à Verviers . . oOO )1 1,008 20 

u Robinet •• . Id. à Hasselt . . 11>0 li 1,087 ~o 

rn Nypels. . . . I<l. à Buremonde 7150 li l,o87 M 

16 Goossens • . Receveur particulier • 1,oOO )l ~,174 60 

A REl'OI\TER. . fr, . . 
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SOUMES RE1".SEIGNE!UENT8. 

----- ----- -- - ®bseruatiom;. 0RO0l'INANGÏÏ.S 
!\'ON rAti;i,;S Nota.-A put·tu· du '[cr janvier 1840, et eu vertu d u lrnité ùu sut· 

z.ts cnfDrrs VOTi,s et 10 avt-il 1839, les iudcmuit/s unnucllcs ont <'té payées inlégrnlc• 

par la IIÉCLUlt.:i:s. 
ment nux ayant< rlr-cit pom• 18'1.0, 1841, 1812 et 1843. 

Léglslauu-c. 
1 

21, 16-4 )1 1.7 ,619 " 1, 
Lors de la suppression des fonction. de receveurs 1Jén6- 

raux et de receveurs particuliers dans chaque province , 
• tous les toncuonnaiees comptables qui occupaieut ces places 

1 
ont l'eçu un traitement supplémentaire à litre d'indemnité. 

) 
Cependant, à ceux de ces anciens comptables qui occu- 

paient encore des fonctions salariées par l'État, ou par le 
caissier génriral de l'État, il n'a été rien payé du 1" janvier 
1851 au 31 décembre 1830. 

A partir du t" janvier 1840 les sommes ont été payées 
29,629 6-4 66,666 69 en exécution du (rai té du 1!J avril 1859. 

4,761 01 07,1-42 80 Même observation quo ci-dessus. En 1840 il a été admis 
à la retraite, et il n'a reçu que 1) mois de cette année. 

79i 60 0,023 80 Même observation qu'au numéro précédent. 

JI 4,144 62 M. Terwagne est décédé c11 novembre 18:54. li ne lui a 
rien été payé depuis le 1°'" janvier 1831. 

7,936 ISO 28,07 t -40 li a été payé du 1 "' janvier 1840 au 50 juin 1842. A cette 
époque il a cessé ses fonctions ü'ageut ùo la société géné- 
raie, et, par cc motif, on a suspendu le payement de son 
traitement d'attente. Si ce motif ne lui a pas fait perdre ses 
prétentions, il Iaudrait ajouter ce qui lui reste dû aux 
fr. 28,571 40 c• calculés pour la période du 1 cr janvier 18ii1 
au 51 décembre 1850. 

s,46a eo 19,047 60 Voir pour cet intéressé, la note consignée aux u•• 1 et 2 
de celte catégorie ; il a été payé régulièrement depuis le 
1" janvier 1840; mais il n'avait rien reçu du 1" janvier 
1831 au 51 décembre 1851>. 

6,1H9 20 u,280 70 Même observation qu'au numéro précédent. 

4,232 30 s.sss BO Même observation. 

5,079 86 11,428 156 Même observation. 

IO,lo8 71 22,857 l '2 Même observation. 
( li ~,l décédé à la Gu de 1843. ) 

o,079 86 11,4128 06 l\Iême observation. 

4,~$2 80 9,1523 80 Même observation. 

6,349 20 14,2815 70 Même observation. 

JI Mémoire. Pourla période du 1•" janvier 1851 au 31 décembre 1839, 
il lui était dû une somme de fr. 13,492 05 e•, mais comme 
cc fonctionnaire est demeuré dans la partie cédée , on pense 
qu'il incombe au Gouvernement Néerlandais de lui payer 
cet arriéré. 

" 4,470 91 Voir la note consignée aux n°• 1 et 2 cle la présente c::1- 
tégorie. 
(La somme annotée concerne la p érlodo du. J•r janvier 1831 

au. 28 mai 183'.!, date de sou décés.] . 3~W,520 06 
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g l<'UN C'l'IO~ S sormrn ANNUELLE 
,: NOMS - .o - 
~ l'Our ,,, En Eu 
0 DE8 lNTlÜlESSÉS. =: ... L"' SUl'l'llloSSION DE.SQtll:LLllS J.'lNOE/oll'lll'll A ÉT!i .lCCOfiDf.E, Fl,01\INS. Fll.4.l'ICS. :li .. ,,, 

1 
1 UEPORT. . fr. 

1 

. 
TRAITEMENTS SUPPLÉMENTAIRES (serrs). 

17 Ficrlants Receveur particulier , à Tur nhout . . 700 li 1,48 t ,.a 
18 Raepsaet . Id. i1 Audenarde oOO Il 1,0158 20 

19 Yermersch. ld. à Ypres . 760 " I ,o87 30 

20 Coupez. . ltl. à Binche. oOO " r.osa '2.0 

21 Vervier (C.-A). Id. à Eecloo. '.200 il 529 10 

TO'fAL, . fr. . 

PENSIONS SUPPLÊMENTAIRFS (TOELAGEN). 

1 Dupré (E.-J.). . Receveur des droits d'entrée, de sortie el des 
accises , i1 Mons • . . 1,000 11 2,116 40 

2 Helsen , Directeur de l'enregistrement , à Maestricht. ~,200 " -4,Bo6 08 

i Hel'la. ., Directeur des contibutions du Brabant '2,883 il 1>,on 39 

4 De Glymes (Ern. ). Directeur de l'enregistrement, à Mons 1,200 il 2,IJS9 68 

IS Zelle (J.·B.) . . . Ex-employé des postes . . 20 " U 33 

6 Le Ruth .. . . Directeur des postes, à Henri-Chapelle . 1, ieo " ~,433 86 

TOTAL. . fr. . . . . . 
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SOUMES ---~ /1·----- 
01\DO~ NA NGÉIIS 

sur 
LES c1u!:DlTS VO'.tÊS 

par h 
Légialauu-c. 

't'ON P.\.\'tgs 

et 
11.~cf,Ai'\1larn. 

UENSEIGNEJUENTS, 

Nu111,-A p:u·ln' du 1e1 j.mviur 1840 1 et (;11 vertu du tra ué du 
lfl avr-Il 1830, les iutlcnuut és nnnuell cs ont <:td puyécs inlL:grnh· 
mont aux riyanls ,l,·oit poul' 1840, 1841, l842 cl 1843. 

1,322 74 

1 3~30,!)20 0t> 

! 
1 

,,,832 45 

20,178 se 
io.tss 7'2 

)) 

G,206 29 1 (Yolela noteconsignée aux n= t cl:luclapré,~ntccntégm·ie.) 
(Il est décédé Cil mors 1835,) 

7, l /12 80 1 ru~me observation <1uc ci-dessus. 
(Il est ùùéùé en octobre 1837 .) 

~3,-483 2-4 1 1'1êmc observation, 
(Il ost décédé le 10 mors 183~.) 

~{,286 28 

4,76 l !.JO 

31Hi,490 62 

17,089 40 

41,904 72 

45,390 ol 

2.2,8!57 12 

Mémoire. 

Hl/HO 66 

JU,482 41 

111ême observation. 
(lt est clecédé le B Jëvric.- 1834.) 

Co sont les héritiers qui réclament le payement cl qui :i 
ont fait condamner le Gou,·c1·ncmcn(, par jugement dû 
ment noti flé , 

La somme <lue concerne la période du 1" janvier 1831 
au 31 décembre 1859. An 'l"' janvier 1840, il a été paye 
réBulièrcment jusqu'au 30 juin 18/42; mais on a suspendu 
depuis tout payement ultérieur, parce que le sieur Vervie i' 
a renoncé à ses fonctions d'agent de la société Bénérale. 

Si celle démission ne lui a pas fait perdre ses droits .'1 la 
continuation de son traitement supplémentaire, il Jaudra 
ajouter l'arriéré aux fr. 4,761 90 c'. 

JI a été rayé au sieur Dupré sui· 1831 rr. 'l ,058 :20 c• ; 
mais ayanrappris ffllCl cet intéressé avait de la Iortune , il ne 
lui a plus rien été payé à-compte , de manière qu'il lui est 
demeure dû la moitié de 18;!1 et la totalité des années 
1832 à 1830 inclusivement. Il est décédé le 12 octo 
bre 1841. 

Comme cet iutéressé jouissait d'une pension à la clla11~c 
de la caisse de rotraite , il ne lui a rien été payû pour les 
années 1831 à 1859 inclusivement. 

Même observation qu'au n" précédent. 

M êtne observa tion , 

Cet intéressé est décédé en 1857; il lui est demeuré dû 
les années 1831 , 1832 et 1834, ensemble fr. 126 l)!I c•; 
mais les ayants droit devront peut-être faire valoir leurs 
prétentions en Hollande, Grevenmacher se trouvant dam 
la partie cédée du Luxembourg. 

Cet intéressé est décédé le 17 septembre 1837 ; il n'avait 
rien reçu depuis le 1•• janvier 1831 jusqu'à cette époque. 
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;.J sourn ANNUELLE .; FONCTIONS Q NO.MS :,:; -----------... _ ___. -------------~----- 0 ·::, 
pùtll' 

"' Eu F.n :;) 
uns lN'l'ÉlrnSSl!S. :,:; 

LA SUPl>llESSION DllSQU ELLt;s r.'1,~Dl;i!INl'l'i; A Y.Ti ACCORDfl:. ~.:: 
FI.Ofü~S . }'I\ANCS, - .. ,;, ,,,, 

SECOURS ANNUELS (JAAlU.IJKSCIIE ONDERST,\N!)E:>l), 

l Gcupy de Quabeck (les enft•). Le sieur Gonpy de Quabeck était entreposeur 
des droits d'entrée, etc., à Mons. Il a laissé 
o enfants en bas âge, auxquels cette gra- 

293 620 Il tiflcation a été accordée . . . . , , Il 

:2 De JHarneffc (A.-A.). . Ancien officier . 300 " 6~4 92 

TOTAL, 
1 
1 
1 
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SOlŒES RI~NSEIGNEUENTS. 
- --·-• .r-- .. ~-- ~--~ 

0TlD0N,~.\NCéES ~UllfrlllltÎOtui. 
sur NON l' A 'l' Î: ns Nota, -A pa1·Lir du 1°• juuvler 1840, ol eu vertu du l r-ait é du 

Ll'.S cntn[T.I VOT Ês et 19 avril 1839, les indemnués nnnu oll os ont éte payées inlégrnlc- 
pn• la 

Il ict,li..MiF:S, 
meut aux oynnts droit pour 1810, 1811, 1842 cl 1843. 

Législ aturu, 

1 

7,7:21 31 ;v.o l l L'allocation votée par la Lég islaturc étant absorbée, il 
n'a pu être payé sur 1853 qne 280 francs; c'est le restant 
dû sur celte année qui est ici porté en compte. 

8,182 7,~ 71 22 Cette somme est demeurée duc sur 1858, année pour la- 
quelle il n'avait pu être payé que [r, 5G5 70 c', les fonds 
alloués étant absorbés. 

. . .fr . 411 3;3 

RÉCAPITULATION. 

JI est demeuré d ù , du chef des traitements d'attente .. 

des traitements supplémentaires . 

des pensions supplémentaires. 

de sccqurs annuels . 

ENSEMBLE. . fr. 

HG,154 ~5 

35t.>,4f.lO G2 

144,,482 41 

411 55 

G46,558 89 

Le Min'Ùtre des Finances, 

MERCIER. 


